


Le Roi est nu et cette fois-ci, il le sait bien. 
 
Les organisateurs de ce colloque international m'ont demandé de traverser 

l'Atlantique pour vous faire part de mon expérience de l'enseignement de la rédaction 
juridique, comme si j'avais sur ce point plus et mieux à vous dire que les prestigieux 
collègues qui m'ont précédé à cette tribune. C'est l'amitié que me voue certain des 
organisateurs du colloque d'Ottawa qui a fait grossir aux yeux de ceux-ci l'intérêt que 
pourrait présenter pour vous mon rapport.  

 
La vérité est que si, dans le domaine de la rédaction juridique, j'ai effectivement 

une expérience pédagogique, c'est dans un de ses secteurs qui, je le crains, ne vous 
passionne guère : celui de la rédaction des actes notariés. Au demeurant, ni le contenu 
de l'enseignement que je dispense dans ce cadre, aux étudiants de la licence en notariat 
de l'Université de Liège, ni ses méthodes ne présentent rien d'extraordinaire par rapport 
à ce que font mes collègues canadiens.  

 
Au surplus, dans celui des secteurs de la rédaction juridique qui, comme moi, en 

ce moment de ma carrière scientifique, vous préoccupe davantage - celui de la rédaction 
législative - c'est seulement d'une espérance d'expérience que je puis vous faire part. 
J'ai, en effet, formé, depuis plus de dix ans - depuis 1979 exactement - le projet de 
mettre en oeuvre, à la Faculté de droit de Liège, un enseignement de la légistique, 
conçue comme la méthodologie de la création du droit écrit et comportant un 
enseignement de la rédaction législative, certes, mais également d'autres matières dont 
je crois la connaissance nécessaire pour la rédaction de textes de qualité. Mais si même 
je suis en mesure de prévoir pour l'année académique 1992-1993 l'inauguration de cet 
enseignement, ce fait présente peu d'intérêt pour vous tant que cet enseignement est en 
chantier. 

 
«A beau mentir qui vient de loin», dit-on souvent. Je ne vous mentirai pas : je 

n'ai rien à vous apprendre. Si j'en juge par les nombreuses publications venues en 
Europe d'ici et spécialement du département de la Justice, vous pratiquez de longue date 
et de manière on ne peut plus rigoureuse la rédaction législative. C'est donc moi qui ai 
tout à apprendre de vous. 


























